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L'art. 1449 permel a la femme séparée de disposer de son m~ 
bilier et de l'aliéner; done la cession donl il s'agit est valable. 

Voir an surplus, el d'abord, sur le sens et la porlée de 
l'arl. 1449, la question suivanle, n° 123. 

La garantie promise par la femme au cessionnaire esl unede 
ces obligalions accessoires implicitement permises a la femme 
séparée de biens par cela méme qu'on lui permet l'a\iéoation de 

son mobilier. 
Peu importe que la cession de fermage soit ou non un acte 

f 123, SÉPARATION DE BIENS, 421 

• a un autre individu ! ... El si elle dispose au profit d'une 
personne, pour chose méme ou cause relative a son administra
jon, d'un meuble ou de plusieurs dont elle aurait déja disposé 
11profil d'une autre personnel .. , Conclurez-vous de la eten tels 
• que la femme séparée n'a pas le droit de louer? ou qu'elle 
ia pas le droit d'aliéner son mobilier méme pour canse relative 
llOD administration L. Eh bien I c'est toute la méme chose ici 
c'est-a-dire que votre argumenl n'a rien de plus concluanl pa; 
rapport a la cession de fermages. Du reste, si la femme cede ou 
~ _011 aliene.deux fois la méme chose, eh bien I on appliquera 
■ regles génerales du droit, les arL HU, 1138, 1382, 1625, 

IJO, 1693, etc. 

d'administration. Voir la meme question au n° 123. El pu, 
d'ailleurs, est-il bien stir que ce ne soil pas un acle d'adminis
tralion 011 l'équivalentY N'est-ce pas pour la femme un moyen 
¡ieut-elre de faire renlrer plus facilemcnt ou plus promplemelll 
ce qui lui est dO pour fermages Y Et quanl a la garanlie, qu'a-l• 
elle done au fond de si redoutable ou de si onéreux? La felllllle, tf3. StPARATIOM DE BtENs. FEHME, ALltNATION D'E MOBILIEll, • • 

s'il y a lieu, rendra au cessionnaire ce qu'elle aura re<¡u de bu, 
OBLIG.lTlONS, 

· el voila tout, sauf de plus, encore s'il y a lieu, quelques dom
magcs el inléréts '.qui ne seronl d'ailleurs que l'équi,aleol R Une femme séparée de biens par jugement peut-elle s'obliger 
préjudice qu'ellc aurail éprouvé elle-méme directement parsuile • aliéner son mobilier autrement que par forme et pour cause 

du retard ou du défaut de payement de la part de son fermier1 ladministration Y 
et elle seule a pres lout, et non pas le tiers cessionnaire, ne doil- Elle n'a pas, dit M • Troplong, la liberté d'aliéner son mobilier 
elle pas supporter et la perle totale ou partielle de ses fermag1 a-dela des causes qui se rattachent a l'administration de ses 
el les autres pe'rtes ou préjudices accessoires Y Elle n'aura·doK · ns, et par suite, les engagements qui ont une cause étran
poinl á se plaindre ni a soulirir, q uoi qu' il puisse arri ,er. D'■ ¡io, á l'administration doi ven I a voir le méme sort ( Contr, ;, 

autre cóté, qu'elle rec;oive direclement ses fermages de son ít1- •·, t. 2, n• 1417 et suivants). 
mier, ou qu'elle les r~ive, ou l'équivalent, d'un tiers, auqm . Je Suis parfaitement ele cel avis en ce qui touche les obliga-
en retour elle cede sa créance contre le fermier, qu'imporll ~s º." engagemenls personnels; l'art. 1U9 n'en parlant 
encore, el qu'a-t-on a voir la, ou a reprendre, ou a prohiberT fDmt, 11 faut bien , quant a ce, alors du moins qu'il ne s'agit 

- Mais si la femme avail déja cédé ces mémes fermaged • JIS d'administralion, recourír et s'en ten ir a la regle générale 

antre individu (t). 'pelée dans les art. 217 et 1124 (1). 
- Et si elle loue a un individu un fonds qu'elle aurait di; Mais en ce qui concerne le mobilier, ce n'est pas la méme 

(.1) M, Troplong, n 020, 

(1) _Voir le Dialogue 129, t. 3, p. 4-W, et reclifier, par ce qui est dit ici ·ta 
doetnne énonoée au Dialogue en ce qui coocerne l'aliénalion du mobilier.'~ 
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chose; l'art. 1449 ne garde plus le méme silence; il dit tres po. 
sitivement que la femme séparée « peut disposer de son mobi
Iier et l'aliéner , ; et il le dit aussi tres généralement, je veu1 
dire sans exceplion ni dislinction, saos dislinguer entre oo qui 
peut len ir ou non a l'administration; et il le dit dans un para
graphe ou disposition lout a part, absolument séparée et indé
pendantc de celle ou il parle d'administration; et il le dit k cOlé 
et en regard de ce qu'il dit, en sens contraire, de l'aliénatioo de& 
immeubles; toutes choses qui scmblent déja bien amener et a... 
toriser ceue conséquence ou conclusion, que la femme peutdoac 
aliéner son mobilier en tous cas et pour toutes causes indislino, 
tement. 

Remarquez méme cetle double ex¡rression de l'article : elle 
peut disposer de son mobilier et l'aliéner I Ce qui parait comprea
dre et attribuer un double pouvoir, celui d~ disposer a titregra
tuit et celui d'aliéner a Litre onéreux. Or, rien de plus étranger 
a l'administration que les dons ou dispositions gratuites. 

Daos la libre et entwe administration, telle que la qualifieM 
les art. 1449 et 1536, semblent renlrer, il faut bien en c:on,e
nir, la disposition et l'aliénation du mobilier. Et telle parail bien 
aussi avoir été l'intention du législateur daos ces deux articles 
et autres faits pour la femme séparée de biens, puisque dansle& 
t.1ns, et en parlant du pouvoir de disposer et d'aliéner, il ne l'in
lerdil a la femme que par rapport aux immeubles (art. 1538)1 

et que daos l'autre (U.t9), non seulement il ne l'interdit au&&i 
qu'au sujet des immeubles, mais encore il doone expressé,.. 
menta la femme le pouvoir de di&poser du mohilier eL de l'a
Jiéner, sans rien dire du reste, encore une fois, qui tendea taife 
croire qu'il n'entend tui donner cette faculté qu'en ce qui touüt 
l'administralioo de ses biens. Or, ubi lex non distinguit ne, tlOS 

distinguere debemus. 
Ici, apres tout, et a I'appui de cette interprétation, s'appliqoe 

parfaitemcnt ce que M. Troplong lui-meme dit de l'aliénation 
d'un capital, par la femme, rnoyennant une rente viagere : 
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,,récisément parce qn'elle r~oit une rente, on ne saurait dire 
fl'elle aliene, qu'elle se dépouille, qu'elle perd. Elle remplace 
llt valeur par une autre, elle place son argent, elle administre 

1 íortune : il est juste de lui laisser une cerlaine laLitude • 
(lt ü22). Eh bien 1 done, en effet, n'est-ce pas absolument la 
.-ie chose si, au lieu d'aliéner de l'argcnt pour de l'argent, 
,ar un revenu en argent, elle a!iene des meubles, la plupart 
(a temps stériles et improductifs, pour de. l'argent dont elle 
,- tirer également un reveno, ou pour d'autres meubles qui 
•seronl plus utiles ou plus agréables que cenx <lont elle dis-

fll8· 
D'un autre colé, et dans la pratique, a quoi et comment re-

1111nailrc les aliénations de mobilier failes par la femme pour • 
fadministration de ses biens, el les discerner d'avec les aliéna
• par elle faites 011 proposées pour autres causes? Quelle 

.. ' ,,. . 
1ft précisément la ligne de démarcation ?... On comprend 
.-S 10% difficullés et a bus 011 inconvénients qui nailraient d'une 
ablable distinction •.. 

Se: Colmar, 8 aolll 1820. 
Colllra : Troplong. 

111. SiPARATION DB BIENS. VOLONTAIRE, REMISE DE DOT, DOT EN

CORE DUB? 

Une séparation de bie~s volontaire a lieu enlrc époux. En con-
111uence, le mari remet a la femme sa dot, argent, meubles, 
llousseau, et en-r~it quittance. L'épouse, a la dissolution du 
llriage, sera-t-elle fondée a réclamer une seconde fois ces oh,.. 
jels ea vert11 du conlrat de mariage ?· 

Noo, dit M. Troplong, si le mari, en remettant la dol, n'a pas 
agi fnuduleusement, s'il n'a pas abusé de sa puissance mari*, ni de la faible~e ou de la facilité de la femmc (Contr. de 
llr., l. 2, n• 13.U et suivants). • 

Cette décision me parait souffrir difficulté, au moins dans le 



424 SÉP'ARATTOX DE mENS. N• 124, 1'124. SEPARATI0N lJE BIENS. 

cas ou la dot ainsi remise a la remme se serait perdne entre ses 
mains, en tout ou partie. 

Rien, d'abord, dans l'espece, n'obligeait le mari de rendre 
la dot. 

Je dis 'plus: rien ne 1'y autorisait, etau contraire. Careo6n, 
ce n'est qn'a la dissolution du mariage ou de la communauté 
par !'une des voies légale~, morl, séparation de biens prononcée 
en justice, etc., qu'il y a lieu a la restitution de la dot (Cod. Nap., 
art, 14'9, 1570, 1493, 1364, 1565). Jusque la, le mari ne doit 
rien, car qui a terme ne doit rien. S'il a done payé auparavaol, 
il ne peut déja pas se défcndre en disanl qu'il n'a fait que payer 
sa dette. 

Jusque la aussi, une obligation stricte et absolue incembeaa 
mari, _l'obligation de veiller sur la dot et de la conserver (art 
1428, 1562); a pres quoi viendra en temps et lien l'obliga~on 
de la rendre intacte. Or, est-ce bien, de la part du mari, sali!, 
faire a cette premiere obligation, que de remettFe a la íemme, 
que d'abandonner it sa libre et plus ou moins capricieuse ou H· 
sardeuse disposition, cette meme dot, ces mémes biens qu'ilest 
si expressément chargé, l11i personnellement, de surveiller etde 
conserver, ces biens, ce! argent, ce mobilier, que la íemme est, 
en quelque sorte, par la !oí elle-meme, reconnue et constillllÍII 
incapable d'avoir en effet asa disposition, tant qu'elle n'estpas 
séparée de biens, 011 a moins qu'il ne s'agisse de biens parapber
naux (art. 1449, 15'16) ! Et le temps filé pour la restitution de 
la dot une íois venu, celte restitution étant alors demandée a 
mari, et ne pouvant plus s'elfectuer, en tout ou en partie, com
mentle mari se justifierait-il de s'etre ainsi, par son propreíailel 
parsa íaute, mis dans l'impossibilité de satisfüireil sasecondeobli
gation, celle de rendre effectivement et intacte la dot par lui re
,;me? Sa position ne serait-elle pas la meme que celle d'1rn dé
biteur, légataire ou aulre, qui, chargé de payer une somme ou 
autre chose a un mineur a l'époque de sa majorité, l'aurait 
payée auparavant? Or, en tel cas, et si la somrne 011 la chose 

¡ayée se trouvail perdue sans profit pour le mineur, le débiteur 
iirait bien obligé de payer une seconde fois. 
Dira-t-on ~ c'est que le minear était incapable de recevoid 

~ répondrai : et la remme aussi, tant qu'elle n'est pas lég~le
aent séparée, est incapable de toucher et recevoir -son mobilier 
dd'en disposer; cela résulte implicitement de l'art. 1449. C'est 
11ncune faute au maride l'avoir ainsi mise en possession par 
1payement 011 ulle restitution.anticipée, 

Et c'est encore une faute de sa part d'avoir procédé a un acle 
iprollvé par la loi, a une séparation volontaire et nulle. 
H aura, dit-on, voulu éviter le scandale 011 les frais d'une sé

¡uation j udiciai re. 
lais d'abord, ce qu'il a fait n'en est pas plus légal. Et puis 

llilleurs, sachant bien que la séparation volontaire était d'a
ance írappée d'une nullité radicale, quelle imprudence a lui, 
pille füute, de lui donner les memes suites, la meme exécuti0n 
p1 une séparation réguliere, en reslituant la dota sa íemme ! 
-11 peur, loin d'etre blamable, avoir fail l'aote d'un homme 

neur, en remettallt asa íemme son avoir (M. Troplong, 
t1349). 
-11 y avait moyen de concilier l'honneur, si hBnneor il y a, 
reste, a raire ce que la loi déíend, avec les regles de la pru

.; le mari pouvait fort bien, sans se dessaisir des biens do-
'confiés asa surveillall{)e et asa responsabililé, íaire néan

'ns avoir ou {lar\<enir asa femme, volontairement séparée, le 
u deses biens oa l'équivalent; cela eut rnieu,x valu que de 
llre a mémede lesdissiper et de les perdre, par une ,remis~ 
e et anlieipée. 

-S'il y a eu fautedu mari, il y a eu faute eneore pl{1S grande 
la íemme qui a dissipé 011 perdu, et son action est pleine de 
,eur (M. Troplong, .ibid). 

iAI Code n'enjuge point ainsi; les art. 1241 et 1312, entre an
le prouvent maniíestemenl. Pourquoi le débiteur qui a 

yéau créancier incapable de recevoir ou le tiers qui a traité 
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avec une personne incapable de contracter, est-il déclaré noa 
recevable a répéter ce qu'il a payé ou livré a l'incapahle Y Paree 
qu'il est répulé avoir en cela méme et par cela seul commis une 
faate, une imprudence, dont il doit seul snpporler toules les 
conséqnences. Eh bien ! pourtant, a son égard el pour sa dé
fense, on pourrait dire aussi que s'il a commis une faute, l'in-
capable a qui il a affaire, mineur de vingt ans, par exemple, el 

iPARATION DE CORPS. - Donation. Révocatfon. Dialo
gue 77, t. 2, p. 376. - Hériliers. Reprise d'instance. 
Continuation. nº 125. - Sévices. Soustraction de sommes 
ou d'auLres etfets. nº 126. 

1, SÉPARATION DE CORPS, HÉRITIERS, BEPRISE D'INSTANCE, CON• 

TINUATION, 
dix 011 onze mois, ou fem1}le mariée majcure, a commis une 
faute encore bien plus grande, en recevant, puis en dissipant un époux a formé une demande en séparation de corps. 11 
l'argent ou aulre chose qu'il a payé ou livré. La loi n~nmoin · t a mourir pendant l'mstance. Ses héritiers peuvent-ils re
n'a nul écrard :i celte faute du mineur ou de la femme i elle 11.'y dre et continuer celte instancc, au moins sous le rapport et " . . 
voit pas ni ne permet d'y voir une excuse pour le maJeur qui a- la queslion soitdes frais, soitde la révocation des donations 
payé ou traité. Et pourquoi encore? parce qu'il pouvaiL etde.ait íwmtages faits par un époux a l'autre, ele.? 
prévoir cela meme, que la femme ou le mineur abuserait 81t loa: morle la personne, morte l'action. L'objet direct et prin-
pourrait abuser de la chose ou de la somme a lui remise. · 1 de la demande en séparation de corps, c'est le relache-

Eh bien! il en esl tout de méme et il y a toutes les mémes dio, du líen du mariage. Or, ce but, par la mort, se tl'ouve 
ses a dire du mari qni, indument séparé de sa femme, e, ayaDl, t, et meme au-dela, puisque le mal'iage esl dissous. L'ac-
<léja celte premiere faule a se reprocher, a commi.s ceue seeoode demeure done des la sans but ni objet possible; elle est 
faule et cellc grave imprndeoce, de lui remeltre sa dot,.-,-i. radicalement éteinte. Et qui dira que si l'époux ne ftit pas 
Iui devoir, une dot qu'encore une fois il é_tait spéci~l~ il n'eut pas renoncé asa demande, il n'eut pas pardonné, 
c~argé de surveiller et de sauvegarder. Que s1 la dot. aiflll re- 111 se ftit pas réconcilié avec son conjoinL j C'est-a-dire, en 
mise indtiment vienta périr ou a se dissiper totalemenl 01• termes, que pour qu'il y ait séparation en justice, il 
partie, tanl pis 

1

pour lui, c'est réellement sa faute, et qu'.il • nécessairement qu'il y ait j usque la chez l'époux deman-
paye done alors une seconde fois, tout de meme que le débilell · volonté personnelle et persévérante de la demander , ce 
011 autre en général, dont nous venons de parler, qui a payétl ne peut point dire :rti savoir d'un époui predécé<lé. 
livré quelque chose a un incapable, est tenu, en cas de pedl, ilinement dit-on qu'il reste toujours un objeta la demande, 
soit de payer une seconde fois, soit de subir la perte en ne~ · , la révocation des avantages matrimoniaux. Cette révo• 
tant ríen de ce qui n'a pas de fait profilé a l'incapable: quod.. devaiL etre une conséquence, un elfet de la séparation , 
damnum culpasu4 sentit, damnum sentirenonintelligitur. íois prononcée. Mais desqu'il ne peut plus y avoir de sépa-

Aussi l'ancienne j m·isprudence admeltait-elle la femme en P't , de séparation judiciairemenl prononcée, il ne peut pas 
reil casa redemander sa dot, et contraignait-elle le maria lui4' tage y avoir révocation desdils avantages, pas plus qu'il 
tenir compte de nouveau; c'est ce qu'-enseignent le préSidallli )leul en général y avoir d'elfet saos cause, de conséquent 
Favre, Despeisses et Deluca, cilés par M. Troplong, n"' tata• . antécédent. 
suivants. _ Dira,t-on que l'époux, en demandant la séparalion de corps, 

' 
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éLait censé avoir implicitement et en méme temps demandéaussi flnllée par Je donaleur, et que la loi, s'il vienl a mourir fait 
la révocation de ses dons et avantages, et que si l'action se trou,e ,-serª ses héritiers (art. 957). 11 est évident qu'il n'y a ¡'ci ni 
éteinte par sa mort en ce qui concerne le premier chef, la sépa. 1111logie ni méme raison de décider; d'aulant moins, je le répete, 
ration propremenl dile, de ven u e in u lile et impossible, elle sunit ,e l'époux demandeur n'a véritablemenl pas formé de demande 
du moins quanl au second chef, la révocation, forl possibleen- • révocation de ses donations, qu'il n'est pas censé en avoir 
corc, el non moins u lile, et toujours aussi de toute justicet lais wmé u~e mé~e :mplicite~ent ou indirectement, n'en ayant 
non, une telle demande (en révocation) n'étail dans le fait ni ror. P.I besom, qu ti na, on d01t le croire, intenté celle en sépara
mée ni présnmée formée, puisqu'il était complétement inutilede '1D de corps qu'en vue et avec la seule intention d'obtenir en 
la former en effel, la révocation devant avoir lieu de plein droil, let_nne sép~ration de corps, saos s'occuper des conséquences, 
sans demande ni jugement, quant a ce, du moment et parcela ,assibles ou eventuelles quanl aux biens donnés ou rCQUS. Com
seul qu'il y anrait séparation (art. 299). (V. Dialogue 71, L i, IIPJll croire des lors qu'une telle demande ou action demeurée 
}l. 376.) Reste done toujours l'argument tiré de ce que la réft. ,eooanteason déces, se métamorphose aussitót, et, d'action en 
cation des avantages n'est, ne devait étre qu'une conséqueeet iparalion de corps qu'elle était de fait el daos l'intention de 
un accessoire de la séparation : Cum principalis causa no,a • r;poux, devienne une action en révocation, a laquelle il n'a 
sistit, nec polest accessorium consistere. 16me pas songé, selon toule apparence, qu'il n'eut, tres proba-

Puis, d'ailleurs, l'époux qui s'était déterminé a demander u ,iement aussi, pas eotreprise lui-meme sans le besoin et l'cspJir 
séparalion de corps, remede extréme et unique d'une sit■lion lune séparalion réelle? 
désespérée, insoutenable, dangereuse, etc., ce meme épo111, l'il Beste la question des frais, des frais faits, commencés daos 
n'eut pas eu ce motif ou besoin personnel de pourvoir ainsi i■ (mstance arrétée par la morl de l'époux. l\fais j'y réponds par 
surelé ou a son honneur, aurait-il consentí de meme a tn!Mr .-e autre et simple queslion : croit-on par hasard une question 
son conjointdevanl les tribunaux uniquemenl pour lui redeman- • Crais assez importante poul" que l'on doive en faire de nou
der quelques biens ou avantages pécuniaires, et daos ce blll,i •ux, s~ns but ni objet, que celui de régler ces frais, conlinuer 
venir étaler en public et prouver a grand'peine et a graodlfni e procedure devenue complétemenl inutile et frustratoire, en
le crime et le déshonneur de ce conjoint, et la bonte de la dre des témoins, divulguer et pro u ver un tas de faits plus ou 
ramille, et la sienne propre, plus ou moins, par suite 8'11' ·nsignobles,quinesontencorepeut-étrequ'al'étatd'allégation 
contre-coupY C'est plus que douteux, assurément. eom• de doute? Et cela entre pere ou mere et enfants, ele. l ... Et 
done croire que des bériliers, que des enfants soient receftWI 'encore une fois, uniqnement pour savoir qui p;iyera les frais 
a venir, pour le méme intéret tout pécuniaire et matél'W, . ne requete, d'une assignation, et encore, si l'on veut, d'un 
accuser ainsi en public et en justice leur perc ou leur mere,• ement préparatoire ou interloculoire, etc.!! .... 
brutalités, de désordres ou de LUrpitudes·, sur lesquelle.s lill ISic: 5 arréls (Lyoo, 4 avril 1851; Cassalion 5 fév. t851); Demolombe, Mar-

plulól, de gré ou de force, ils doi vcnl, comme les fils de fii. ~• Mas~ol, Taulie~. . , . 
jcter un voile... .• V ~rd . 1 arrét; P1geau' Delv111courl, Zacharue' Chauveau' Duran ton' 

. ueille, Aubry el Rau. 
Et c'est assez dirc qu'il ne faut pas du tout assimiler ce casa 

celui d'une demande en révocalion de donalion directemli 
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126, StPARATION DE- CORPS, SÉVICES. SOUSTRACTION DE SOMllE, etc. 

Un maria de force et par elfraction enlevé d'un meuble de 
sa femme de l'argent 011 autre chose appartenanl a celle-ci. Un 
tel fait ou. autre semblable peut-il etre une cause de séparation 

de corps'! . . . . 
Oui dit-on attendu qu'un tel fait constttue ev1demment un 

' ' 'b ' f • sévice qui, joint a d'autres füits, peut contri. uer a aire ad-
mettre la séparation ( C. de Ni mes, 16 juil. 1849 ). 

n ne serait done pas déja, a lui seul, jugé suffisant. 
Meme joint a d'autres qui seraient de vrais sévices, il ne 

me semble <l'aucune considéralion, a moins qu'il ne concoure 
indi.rectement a lesaggraver comme tels, s'il s'agit, par exemple, 
d'enlevement de linges et habits absolument nécessaires a la 

femme. 
Mais hors de ce cas ou d'autres semblables, je ne pois 

voir de sévice ni de cause de séparatio~ dans le simple fai~ de 
la part du mari, d'enlever et soustraire de !'argent ou aulre 
chose a sa femme, meme par effracJion et de force, pounu 
bien entendu qu'il n'y ait pas de violence exercée sur la per· 
sonne méme de la femme. 

Les sévices dont l'art. 231 fait une cause de séparation de 
corps, ne doivent s'entendre que des mauvais traitements p~· 
son neis, s'adressant a la personne méme, de nature a faire 
souffrir l'épouse dans son corps ou sa personne, et non pas seo
lement dans ses biens ou sa fortune. 

Objection. En ne définissant pas ce qu'il faut_ en~e~~re par• 
vice, le législateur s'en est rapporté sur ce pomt al mterpré~ 
tion et au discernement des juges. 

Réponse. U y a long-temps qu' est faite et q u' e;tiste la dé6ni~ 
du mol sévice: Si, dit la décrétale d'lnnocent lll, si tanta_sit 
vfri soEVITIA ut mulieri trepidanti non posdt sufficiens seeun~ 

provideri, no~ solum non debet ei resti~ui,, sed ab eo potius amoven. 

B est évidenl qu'on enlend parler ici d'actes corporels, person
,els, occasionnant des souffrances physiques et réelles. 

Bt c'est daos le, meme seos que le mot sévice est passé de la 
jcrétale dans le Code. En yoici la preuve, au besoin, tirée de 
roposé des motifs et des rapport et discours sur l'art. 231 : 
,11 serait superOu d'observer qu'il s'agit ici de véritables exces, 
,e mauvais traitements personnels, de sévices dans la rigou~ 
NOSe acceplion de ce mo.t srevitia, cruauté. - Les injure.s graves 
1111t au moral ce que les exces et les séviC'R,S sont ~u ""1ysique.; 
elllles-ci sont, si l'on peut ainsi parler, la violence du corps, et 
rielles-la, la violence des seutiments. -Celui-la des deux épom: 
11111pt le contrat, qui, au lieu de l'inté1·et que la nature inspire 
iüacun pour sa pro¡¡re conservation, ne manifeste envers la 
a,ilié qu'il s'est ~ssociée que des semiments destructeurs, soit 
.-•n aliente a sa sureté par des exces, a sa sécurité par des sé
icrs, ou a son honneur par des injures graves. , 
tontra : t arret (Nlmes, 16 juil. tM-9). 

ÍPARATION DES PATRIMOINES. - Privilége non inscrit 
dans les si1 mois. Hyp~theque? Dialogue 24, t. 1, p. 316. 
- Vente de droits successifs. n• 1i7. - Vente d'im

. .meuble par l'héritier. Privilége. Hypotheque. n• 128. 

ll7. SÉPARATION DES PATRIMOffiES, VENTE DE DROITS SUCCESSIFS. 

Un héritier a vendu ses droits successifs. Les créanciers du 
lfunt peuvent-ils demander la séparation des patrimoines 
llllllre l'acquéreur ou ses créanciers ~ 
:S'ils n'ont pas pris inscription daos les six mois de J'ouverture 

,ta succession, conformémenl a l'art. 2111, les créanciers du 
Mrunt ne sont pas plus fondés a demander la séparation des pa
~oines contre l'acquéreur de bonne foi que contre l'héritier 
'8-méme, en ce qui concerne les immeubles. Et quant am, 
lleubles, ils ne peuvent en aucun cas la demander contre l'ac
'1éreur. Les biens de la succession sont sortis de la main do 
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J'héritier par la vente ou cession qu'il a faite de ses droits; ils ne 
sont plus sa propriété. C'est done le cas d'appliquer l'arL, 880, 
l'action en séparation ne peut pi us etre exercée contre l'héritier. 
Elle ne peut l'elre davantage contre l'acquéreur; car c'est géoé
ralement et sans distinction ni exception que l'article prononee 
qu'elle ne peuL plus etre eirercée. Autrement, et exercée centre 
Je tiers acquéreur, elle donnerait lieu a son profit a un recollft 
en garantie contre l'héritier son vendeur, ce qui reviendrail 11 

meme qm. si elle étaiL exercée contre ce dernier lui-meme. la 
meubles, d'ailleurs, et quant a eux, n'ont pas de suite par hjpo. 
theque ni autrement (art. 2119, 2279, 1141, etc.). 

Objection. Un aequéreur de droits successifs n'cst pas CODlllle 

un simple acquéreur de lel ou tel bien déterminé. Celui-ci n'f.Sl 
tenn a rien personnellement a l'egard des créanci"rs de la suc
cession. Celui-la au contraire, substitué in universumjusanf• 
et place de I'héritier, par la vente qui n'a fait que changerla 
personne de celui-cir en a pris et en voiL reposer sur sa léle 
toutes les obligations; il le reniplace el le représente; el les 
créanciers de la succession peuvent exercer contre lui toua les 
droils qu'ils avaient contre cet hérilier, comme si ce dernier 
füt resté possesseur de la succession. 

Réponse. Je ne puis admellre celle prétendue substitutio1011 
subrogation de personne, qui ferait de l'acquéreur de droill 
successifs Je représentant du \'endeur el comme un autre bd· 
meme, ayant toutes les ~mes obligations, etc., de méme que 
s'il était son héritier ou successeur universel ou a titre univmA 
11 est reconnu que le legs d'uoe succession échue au testalellt 

forme un Jegs particulier, et non un legs universel ou a titre • 
1iersel. La vente ou cession d'une succession ne doit done pal 
davantaae consliluer un Litre universel, qui melle J'acbelelt 
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réllité? Et il répond : On vcnd tout ce qui en est provenu et 
provicndra, Lout l'émolumcnt retiré et a retirer de la succes
sioo, en nn mot, tout l'actif. L'héritier qui a vendu ses droits 
~ssifs n'en . d~meure pas moins héritier; il demeure par 
l(IDsequent oblige envers les créanciers de la s,1ccession 
etU peut etre poursuivi par eux, saur son recours contre l'a~ 
clleteur, q_ui d?it _ l'en ~cquitter et indemniser. Son engage
aeot consiste a lrvrer a l'acheteur tontes les choses qu'il a, 
,rov~nantes de _ la succession. L'acheteur est ohligé de 'payer 
kp~1x de la cessron, el d'indemniser l'héritier de tont ce qu'il a 
pye et pourra payer pour raison de la succession. v (Vente, 
t530, 541, etc.) 

La personne de l'hérilier reste done ici réellement et toujours 
~.méme, elle n'est done pas changée, remplacée par la personne 
~J'acheteur, et toutes les obligations demeurent commeet avec 
~pe~~nne elle-meme, elles continuent de reposer sur la tete de 
1Mr1t1er, sans passer sur cellede l'acheteur. Et des lors on ne 
flll pas dire que les créanciers de la succession peuvent excr
~ CO"!lre ce dernier tous les droils qu'ils avaient contre l'hé
. , comme si ce dernier fut resté possesseur de la succes
on. 
L'aeheteur, a la vérité, doit rembourser a l'héritier tout ce 
11 a payé ou payera pour la succession. llais c'est la une obli
.' n toute personneHe, toute particuliere de l'acheteur a l'M

' et non plus dn tout celte obligation directe et uni versellc 
ers les créanciers qu'on prétendrait lui imposcr comme a un 

seur et représentant a titre universel, héritier, légataire 
a11tre semblable. Aussi, le droit romain refusait-il to11te ac
directe 011 autre anx créanciers contre l'acquéreur: " Qure

aliquis, dit Cujas, an utiles actiones in emptorem hrereditatis ere-
r, d' dans la meme position qu'un successeur universel, c'est-a• nie. habeant? Minime; nam nttllá kge, aut s.-c., id expressum 

qui l'oblige personnellemcnt a la Lotalité ou a une quolilé pro!' • _(A~. tít. Cod. de hrer. vend.) 
portionnelle eles dettes de son vendeur. . O~ecbon. ll ne doit pas en etre ainsi dans la jurisprudence 

« Que fait-on, se demande PoLhier, quand on vend une Ir rne. Les créanciers peuvent agir directcment contre l'a-
28 


